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RESUME 
 
CONTEXTE : Chlamydia trachomatis est responsable de l’infection sexuellement 

transmissible la plus répandue en Europe. Ses complications peuvent être sévères 

notamment chez la femme où l’inflammation des trompes peut causer l’infertilité. La 

recherche du Chlamydia trachomatis doit être effectuée par test d’amplification 

génique après prélèvement d’un site potentiellement infecté.  

OBJECTIFS : L’objectif principal de notre travail était d’observer les pratiques des 

médecins généralistes de la métropole grenobloise concernant le mode de recherche 

du Chlamydia trachomatis. Quelles techniques biologiques et quels sites de 

prélèvement prescrivent-ils ? L’objectif secondaire a été d’analyser comment les 

biologistes appliquent ou modifient ces prescriptions. 

METHODE : La population étudiée était constituée des patients qui se rendaient au 

laboratoire pour analyse d’un prélèvement prescrit par un médecin généraliste et 

chez qui une recherche de Chlamydia trachomatis était réalisée. A l’aide d’un 

questionnaire, nous avons recueilli les données concernant les sites de prélèvement 

et techniques biologiques prescrits par le médecin généraliste et ceux réalisés en 

pratique par le biologiste.  

RESULTATS : La moyenne d’âge des 597 patients inclus était 33,9 ans et 68,01% 

étaient des femmes. Les sites de prélèvement privilégiés par les médecins 

généralistes comme par les biologistes étaient le prélèvement vaginal et/ou du col 

lors d’un examen gynécologique chez la femme et les urines du premier jet chez 

l’homme. L’auto-prélèvement vaginal était prescrit chez 10,00 % des femmes. Trois 

prélèvements locaux extra génito-urinaires ont été demandés. La technique de 

biologie n’était pas précisée dans 55,22% des cas et une Polymerase chain reaction 

était prescrite sur 36,94% des ordonnances des généralistes.  

CONCLUSION : Il persistait des lacunes tant dans la prescription que dans 

l’adaptation des ordonnances. Des études complémentaires semblent nécessaires 

afin de mieux comprendre les choix de prescription.  
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ABSTRACT 
Chlamydia trachomatis diagnostic tools in medical general practices: biological 

techniques and sampling sites prescribed. 

BACKGROUND: Chlamydia trachomatis infection remains the most common 

sexually transmitted disease in Europe. Urogenital chlamydial infection can lead 

to serious adverse outcomes. For example, women can develop a pelvic 

inflammatory disease that could evolve into tubal factor infertility. Nucleic acid 

amplification tests are recommended for the diagnostic of Chlamydia 

trachomatis infections. 

OBJECTIVES: This survey aims to give an overview on Chlamydia trachomatis 

diagnostic by the general practitioners in Grenoble urban district. What are the 

biological techniques and the clinical sampling prescribed by the general 

practitioners? The second aim of this study was to see how the biologists apply 

or modify the prescriptions. 

METHOD: The population studied included patients coming to the laboratory 

with a prescription from their general practitioner requesting a research of 

Chlamydia trachomatis but also patients for whom the research of Chlamydia 

trachomatis was an initiative of the biologist (based on the clinical context). 

Using a questionnaire, we collected data about the clinical sampling and the 

biological techniques prescribed by the general practitioner and those that were 

finally performed by the biologist.  

RESULTS: This study included 597 patients and 68.01% were women. The 

average age of the patients was 33.9 years. Clinical samples preferred by 

general practitioners as well as by biologists were vaginal/cervical swab during 

a gynaecological examination for women and first-void urine for men. Vaginal 

self-sampling was prescribed for 10.00% of women. Three extra-genitourinary 

samples were requested. General practitioners did not specify the biological 

technique in 55.22% of the cases and a Polymerase chain reaction was 

requested on 36.94% of the prescriptions. 

CONCLUSION: The results of this study showed that they were still mistakes in 

the prescriptions requesting a research of Chlamydia trachomatis by the 

general practitioners and in the adaptation of those prescriptions by biologists. 

Further studies are needed to improve the understanding of prescription 

choices. 
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INTRODUCTION 
 
 

1. Caractéristiques bactériologiques de Chlamydia trachomatis 
 

 Chlamydia trachomatis (C. trachomatis) est à l’origine de l’infection 

bactérienne sexuellement transmissible la plus répandue dans les pays européens. 1 

Ce sont les C. trachomatis de sérotypes D à K qui sont impliqués dans les infections 

uro-génitales. Les sérotypes A à C sont impliqués dans le trachome et les sérotypes 

L1 à 3 sont responsables de la lymphogranulomatose vénérienne.  

Il s’agit d’une bactérie à multiplication intracellulaire dont la présence dans les voies 

uro-génitales n’est pas physiologique : sa détection signe l’infection. 2 

 

 En l’absence de traitement, l’infection peut guérir spontanément. Les études 

sur la clairance spontanée du C. trachomatis estiment qu’environ 50 % des femmes 

asymptomatiques initialement testées positives au C. trachomatis présentent un test 

négatif un an plus tard en l’absence de traitement. 3 

 

 Que ce soit après guérison spontanée de l’infection à C. trachomatis ou après 

traitement médicamenteux, l’immunité acquise reste partielle et les réinfections sont 

possibles. Lorsqu’elles sont fréquentes, les réinfections semblent impliquées dans la 

survenue des complications. 2,4 

 
 

2. Manifestations cliniques et complications de l’infection à Chlamydia 
trachomatis  

 
2.1.Infections uro-génitales  2–5 

 

L’infection uro-génitale est ascendante, majoritairement asymptomatique, 

mais peut se révéler par une urétrite, une cervicite ou une cervico-vaginite. Elle est 

responsable de multiples complications : 
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• Chez la femme : l’infection à C. trachomatis peut provoquer un état 

inflammatoire pelvien pouvant correspondre à une endométrite, une salpingite, 

une paramétrite, une infection ovarienne, un abcès tubo-ovarien ou une 

péritonite pelvienne.  

L’inflammation chronique peut provoquer des douleurs pelviennes chroniques 

et des lésions tubaires cicatricielles irréversibles à l’origine de grossesses 

extra-utérines ou de stérilité tubaire. 

C’est souvent plusieurs années après la guérison que sont découvertes les 

complications du C. trachomatis, par exemple au cours d’un bilan d’infertilité. 

 

• Chez l’homme : orchi-épididymite, prostatite.  

Le retentissement de l’infection à C. trachomatis sur la fertilité masculine est 

controversé. 3,4,6 
  

• Dans les 2 sexes : syndrome de Fitz-Hugh-Curtis (péri-hépatite), syndrome de 

Fiessinger-Leroy-Reiter (syndrome oculo-urétro-synovial). 

 

• Chez le nouveau-né en cas d’infection urogénitale maternelle avec 

transmission lors de l’accouchement : kérato-conjonctivite et infection 

pulmonaire néonatale. 

 

 

2.2. Infections extra-génitales 2–4  

 

C. trachomatis peut également être responsable de localisations extra-

génitales telles que des kérato-conjonctivites ou des arthrites. Les infections rectales 

à C. trachomatis sont typiquement asymptomatiques mais peuvent causer des 

rectites.  
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3. Epidémiologie des infections à Chlamydia trachomatis en France 
 

 En France, la surveillance des chlamydioses urogénitales est réalisée grâce 

aux laboratoires du Réseau national des Chlamydias (Rénachla). Ils communiquent 

chaque mois à l’Institut de veille sanitaire des données concernant les recherches de 

C. trachomatis. 7 

 

 Depuis début 2000, on observe une augmentation du nombre de diagnostics 

d’infection à C. trachomatis. De 2006 à 2009, on a constaté une progression du 

nombre de personnes testées, du nombre de diagnostics positifs et du taux de 

positivité. L’augmentation de ces trois indicateurs est plus marquée chez les femmes 

avec respectivement +63 %, +113 %, +31 %, contre +39 %, +58 %, et +14 % chez 

les hommes.  

Elle est en partie liée à une amélioration de la surveillance, du dépistage et des 

techniques de détection.  

 

Sur la totalité des patients diagnostiqués positifs à C. trachomatis, la 

proportion de sujets asymptomatiques a augmenté au cours des dix dernières 

années : moins d’un tiers des cas en 1998, contre plus de deux tiers en 2009. La 

fréquence élevée du portage asymptomatique dans les deux sexes favorise la 

diffusion de l'infection dans la population générale. 

 

L’enquête NatChla réalisée en 2006 a montré que la prévalence de l'infection 

uro-génitale à C. trachomatis était de : 8  

- 1,6% chez les femmes âgées de 18 à 44 ans et de 3,2% chez les femmes de 18 à 

29 ans.  

- 1,4% chez les hommes de 18 à 44 ans et de 2,5% chez les hommes de 18 à 29 

ans.  

Elle mettait également en évidence des facteurs de risque d’infection à                        

C. trachomatis chez les patients âgés de 18 à 29 ans. Le facteur de risque commun 

aux deux sexes était d’avoir eu un partenaire sexuel occasionnel. Chez les femmes, 

d’autres facteurs de risque étaient identifiés : absence de diplôme, pratique 

bisexuelle dans l’année, plus de deux partenaires dans l’année. Les facteurs de 
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risque mis en évidence chez l’homme étaient le fait d’habiter en Île-de-France, ou 

d’avoir un nouveau partenaire récent (moins de trois mois).  

 

La lymphogranulomatose vénérienne a émergé dans sa forme rectale (rectite) 

depuis les années 2000 en France et dans les autres pays européens. Elle atteint 

principalement les homosexuels masculins. 2,3 

 

 La réduction de la prévalence des chlamydioses faisait partie des objectifs 

définis par le ministère de la santé et des sports dans le plan national de lutte contre 

les Infections Sexuellement Transmissibles (IST) pour 2010 à 2014. 9  

 

 
4. Diagnostic d’une infection à Chlamydia trachomatis 

 

4.1. Tests biologiques 

 

Selon les recommandations françaises et européennes, la biologie 

moléculaire avec amplification génique est la technique de choix pour le diagnostic 

biologique d’une infection à C. trachomatis. En effet elle est rapide et présente une 

sensibilité supérieure à 90%, et une spécificité proche de 100%. 2,3,5  

C’est la méthode de référence pour tout site de prélèvement, tout type d’échantillon, 

même pauci-cellulaire (et donc inadapté à la culture cellulaire) et ce quelle que soit la 

situation clinique. Elle permet désormais le plus souvent la recherche combinée de               

C. trachomatis et de Neisseria gonorrhoeae. 

 

L’intérêt des sérologies dans le dépistage et le diagnostic des infections uro-

génitales basses à C. trachomatis est nul. 2,3  

Le titre des anticorps est plus élevé en cas d’infection génitale haute. Du fait de la 

persistance des anticorps jusqu’à plusieurs années après l’infection, il est difficile de 

distinguer une infection évolutive d’une cicatrice sérologique.  

 

La Nomenclature des Actes de Biologie Médicale a été actualisée par le 

décret du 5 octobre 2011. 10 
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Elle prévoit le remboursement de la détection du C. trachomatis par la recherche 

d’acide ribonucléique ou d’acide désoxyribonucléique par amplification génique in 

vitro sur tout type d’échantillon à partir de sites potentiellement infectés. 

En ce qui concerne la sérologie de C. trachomatis, l’acte n’est pris en charge que sur 

prescription explicite et dans la limite des indications suivantes : 

• « Chez l’homme et la femme, recherche d’Immunoglobulines (Ig) G en cas de : 

– suspicion d’infections hautes ; 

– suspicion de lymphogranulomatose vénérienne (ulcération génitale, rectite) ; 

– bilan d’hypofertilité du couple ; 

– diagnostic d’une arthrite réactionnelle ou d’un syndrome de Fiessinger- 

 Leroy-Reiter ; 

• Chez le nouveau-né ou le nourrisson, recherche d’IgM en cas de suspicion de 

pneumopathie atypique. »   

Les recherches par hybridation moléculaire sans amplification génique, par méthode 

immunologique et par culture cellulaire ont été supprimées de la nomenclature. 2 

 

 

4.2. Sites de prélèvement 

 

 Les sites de prélèvement recommandés en 2015 par la branche européenne 

de l’International union against sexually transmitted infections pour le diagnostic 

d’une infection uro-génitale à C. trachomatis par amplification génique sont : 3 

 

• Chez les hommes : le 1er jet d’urine, au moins une heure après la dernière 

miction et sur un volume suffisant (supérieur à 20 mL).  

 

• Chez les femmes : un prélèvement vulvo-vaginal par auto-prélèvement ou 

prélèvement par un professionnel de santé. En cas d’examen gynécologique, 

un prélèvement du col peut être réalisé mais des données récentes montrent 

qu’un prélèvement vulvo-vaginal est au moins aussi sensible. Du fait d’une 

moindre sensibilité, le premier jet d’urine doit être utilisé uniquement si les 

autres sites de prélèvement ne sont pas disponibles.  
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 La recherche du C. trachomatis par biologie moléculaire sur des auto-

prélèvements (1ier jet d’urine ou auto-prélèvement vaginal) rend le diagnostic facile. 

Ces techniques de prélèvement sont peu invasives et généralement bien acceptées 

par les patients. 11,12   

 

 Dans les deux sexes, tout site possiblement infecté doit être prélevé. En cas 

de suspicion de rapport anal ou pharyngé, il est indispensable d’effectuer un 

prélèvement de ces sites par écouvillonnage.  2,3  

 

 

5. Prise en charge et suivi des chlamydioses uro-génitales non 
compliquées 

 

Le traitement par antibiotiques des chlamydioses uro-génitales non 

compliquées consiste en une prise orale unique de 1 g d’azithromycine, ou en 

doxycycline 200 mg par jour en 2 prises orales pendant 7 jours. 3,13,14 

L’efficacité de ces deux thérapeutiques semble comparable. L'avantage de 

l’azithromycine est la prise unique, particulièrement adaptée au traitement des IST en 

termes d’acceptabilité et d’observance.   

 

Le traitement de première ligne en cas de grossesse ou d’allaitement est 

l’azithromycine. 3,14  

 

Dans le cas de diagnostic clinique d’urétrite ou de cervicite, un traitement 

antibiotique probabiliste actif sur le gonocoque et le C. trachomatis doit être mis en 

œuvre immédiatement après la réalisation d’un prélèvement local. Il associe la 

ceftriaxone 500 mg en une injection unique (intramusculaire ou intraveineuse) au 

traitement anti-Chlamydia (azithromycine ou doxycycline). 13 

 

Le diagnostic d’une infection à C. trachomatis impose la recherche d’autres 

IST ainsi que le dépistage et le traitement concomitant des partenaires. On 

recommande l’abstinence sexuelle ou les rapports protégés jusqu’à 7 jours après la 

dose unique d’azithromycine ou jusqu’à la fin du traitement par doxycycline et jusqu’à 

disparition des symptômes. 3,13,14 
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Il n’est pas nécessaire d’effectuer de façon systématique un prélèvement 

précoce pour contrôler l’efficacité des antibiotiques. Il doit être réalisé 4 semaines 

après la fin du traitement uniquement en cas de grossesse, de complications 

infectieuses, de symptômes persistants, de traitement de seconde intention ou de 

mauvaise compliance. Chez les patients et patientes de moins de 25 ans, un 

nouveau prélèvement est préconisé entre 3 à 6 mois après le traitement afin de 

dépister une recontamination. 3,14  

 

 

6. Stratégies de dépistage 
 

 Les programmes de dépistage ont pour objectifs de diminuer la prévalence de 

l’infection et la morbidité associée, en diminuant le portage uro-génital et ainsi la 

transmission de C. trachomatis. 15 

 

Une thèse soutenue le 28 janvier 2016 par Géraud De Montigny faisait la 

revue de la littérature française et internationale concernant le dépistage organisé de 

l’infection à C. trachomatis. 16 

Elle soulignait les nombreuses incertitudes relatives au contrôle de la transmission et 

à la prévention des complications des infections à C. trachomatis. 

L’intérêt du dépistage systématique de l’infection à C. trachomatis est très discuté 

dans les pays industrialisés. En Europe, seule l’Angleterre dispose actuellement d’un 

programme de dépistage organisé, lequel repose sur le National Chlamydia 

screening programme. Un dépistage de C. trachomatis y est proposé à toute 

personne sexuellement active de moins de 25 ans en soins primaires, tous les ans 

ou en cas de changement de partenaire. 

La thèse de Géraud de Montigny recensait 4 essais randomisés publiés entre 1996 

et 2011 et ayant pour objectif d’évaluer l’impact d’un dépistage systématique sur 

l’apparition des complications liées au C. trachomatis. Seule l’étude de Scholes 

publiée en 1996 mettait en évidence une diminution du risque de maladie 

inflammatoire pelvienne à un an chez les patientes ayant bénéficié du dépistage. 17 

On ne peut donc pas affirmer qu’un dépistage systématique du C. trachomatis 

limiterait le risque de complications liées à cette infection. 
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 En ce qui concerne la France, l’Institut national de prévention et d’éducation à 

la santé (INPES) recommandait en 2011 de dépister le C. trachomatis 

préférentiellement dans les lieux visités par les personnes ayant des comportements 

sexuels à risque (Centre d’information et de dépistage anonyme et gratuit (CDAG), 

Centre de planification et d’éducation familiale, Centres d’information, de dépistage, 

de diagnostic et de traitement des IST (CIDDIST)…) : 18 

- Chez les femmes de moins de 25 ans et les hommes de moins de 30 ans  

- Chez les femmes de plus de 25 ans et les hommes de plus de 30 ans 

multipartenaires ou ayant un nouveau partenaire.  

Les résultats de l’étude NatChla suggéraient d’élargir le dépistage aux 

femmes de 25 à 29 ans et aux jeunes femmes sans diplôme. En effet, la prévalence 

chez les femmes de 18 à 24 ans ne diffère pas significativement de celle des 

femmes de 25 à 29 ans. 8 

 

Pour La Revue Prescrire, les facteurs de risque d’infection à C. trachomatis 

sont identiques à ceux des autres IST et à ce titre un dépistage ciblé dans les 

populations à risque semble justifié. En revanche dans la population générale en 

France où la prévalence de l’infection est inférieure à 4% les bénéfices d’un 

dépistage systématique ne sont pas démontrés. 19 

 

 

7. La recherche du Chlamydia trachomatis en médecine générale 
 

 Selon les données Rénachla de 2009, les médecins généralistes (MG) 

effectuaient 7% des diagnostics d’infection à C. trachomatis chez la femme, et 17% 

chez l’homme. 7  

 

 En France, il n’existe actuellement pas de recommandation concernant le 

dépistage du C. trachomatis en médecine générale. Pourtant, le médecin traitant est 

l’un des acteurs principaux de la médecine préventive.  

 

 La Haute autorité de santé (HAS), dans son rapport publié en 2003, 

préconisait la réalisation d’études pilotes en médecine libérale afin de vérifier si « le 
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choix des critères de sélection tels que définis pour les populations à risque est 

pertinent dans une population asymptomatique consultant en secteur ambulatoire. »6 

A notre connaissance, aucun travail de ce type n’a été entrepris à ce jour. 

 

 

8. Objectifs de notre étude 
 

 Nous avons vu que de nombreuses incertitudes persistent concernant le 

dépistage du C. trachomatis.  

Par contre, en ce qui concerne le mode de recherche du C. trachomatis, la littérature 

scientifique fournit des recommandations claires : C. trachomatis doit être recherché 

par un test d’amplification génique après réalisation d’un prélèvement au niveau d’un 

site potentiellement infecté. 

 

L’objectif principal de notre travail a donc été d’observer les pratiques des MG 

de la métropole grenobloise concernant la recherche du C. trachomatis : quelles 

techniques de biologie et quels sites de prélèvement prescrivent-ils ? 

 

 L’objectif secondaire a été d’analyser comment les biologistes appliquent ou 

modifient les ordonnances des MG lorsqu’ils réalisent une recherche de                        

C. trachomatis. 
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MATERIEL ET METHODES 
 

 

1. Type d’étude 
  

 Il s’agissait d’une étude quantitative d’observation des pratiques, transversale 

descriptive.  

 

 
2. Population d’étude 

 

 La population étudiée était constituée des patients qui se rendaient en 

laboratoire de biologie médicale (LBM) pour analyse d’un prélèvement prescrit par un 

MG et chez qui une recherche de C. trachomatis était réalisée. 

 

 Afin de limiter notre recherche aux prescriptions issues d’un cabinet de 

médecine générale, nous avons choisi d’exclure les ordonnances prescrites par : 

- Les Centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD), 

anciennement CDAG et CIDDIST, 

- Les centres de planification ou d’éducation familiale, 

- Les centres hospitaliers, 
- Les spécialistes libéraux (gynécologue, dermatologue…). 

Un autre critère d’exclusion était le refus du patient de participer à notre étude.  
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3. Lieu d’étude 
  

 Dans un souci d’exhaustivité et de représentativité du territoire nous avons 

choisi de proposer à tous les LBM de l’agglomération grenobloise de participer à 

notre étude.  

 

 L’agglomération grenobloise, Grenoble-Alpes Métropole appelée aussi « La 

Métro » rassemblait 49 communes et comptait 450 000 habitants au 1er janvier 2015 

(Figure 1). 

 

Figure 1: Les 49 communes de Grenoble-Alpes Métropole 
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Sur ces 49 communes : 

• 34 communes n’avaient pas de LBM. 

• Les 15 communes qui disposaient d’au moins un LBM étaient par ordre 

alphabétique : 

- Domène 

- Echirolles 

- Eybens 

- Fontaine 

- Gières 

- Grenoble 

- Meylan 

- Pont-de- Claix  

- Saint-Egrève  

- Saint-Martin-d’Hères 

- Sassenage  

- Seyssinet-Pariset 

- Varces-Allières-et-Risset  

- Vif  
- Vizille   

Sur le territoire de ces 15 communes étaient installés 31 LBM.  

 

 

4. Période d’étude 
 

 Le recueil des données a débuté le 2 mai 2016 et s’est poursuivi jusqu’au 30 

septembre 2016. 

 

 

5. Questionnaire 
 

 Nous avons collecté les données sous la forme d’un questionnaire sur support 

papier (Annexe n° 1). 
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 Ce questionnaire pouvait être rempli par les différents membres du personnel 

du LBM : biologistes, infirmiers, techniciens ou secrétaires. 

 

 Sur ce questionnaire étaient rappelés les critères d’inclusion et d’exclusion de 

notre étude. Il fallait d’abord préciser la date du jour du prélèvement. Il y avait ensuite 

un tableau dans lequel il fallait reporter sous la forme de cases à cocher : 

 

• Les examens prescrits sur l’ordonnance du MG pour rechercher               
C. trachomatis :  

 

Ø Les techniques de biologie : 

□ Polymerase chain reaction (PCR) 

□ Culture cellulaire 

□ Sérologie (dans ce cas il n’était pas nécessaire de préciser le 

site de prélèvement car il s’agissait toujours d’une prise de 

sang) 

□ Non précisée sur l’ordonnance 

 

Ø Les sites de prélèvement : 

□ Auto-prélèvement vaginal 

□ Prélèvement vaginal et/ou du col lors d’un examen 

gynécologique (PV) 

□ Urines : □ Premier jet □ Non précisé 

□ Prélèvement urétral 

□ Prélèvement d’un écoulement urétral 

□ Prélèvement rectal 

□ Prélèvement oro-pharyngé 

□ Non précisé sur l’ordonnance 
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• Les actes réalisés par le biologiste pour rechercher C. trachomatis : 
techniques de biologie et sites de prélèvement effectués. Les propositions 

étaient les mêmes que pour l’ordonnance du MG. 

 

• Le sexe du patient. 

 
Une case supplémentaire permettait de renseigner au choix l’âge ou la date de 

naissance du patient.  

 

 A la suite du tableau il y avait 2 cases : 

 

• La première case devait être cochée dans le cas où la recherche de               

C. trachomatis n’était pas prescrite par le MG mais était réalisée à l’initiative 

du biologiste. Dans ce cas il fallait remplir uniquement la colonne                     

« biologiste » du tableau et préciser dans « REMARQUES » les raisons de cet 

ajout. 

 

• La seconde case devait être cochée uniquement dans le cas où le patient 

refusait de participer à l’étude. Dans ce cas, il ne fallait pas remplir le reste du 

questionnaire. Cela nous permettait uniquement de comptabiliser les refus.  

  

 Nous avions laissé libres quelques lignes avec pour intitulé « REMARQUES » 

afin de permettre l’ajout d’un commentaire libre.  

 

 Aucune donnée concernant l’identité du médecin prescripteur n’était recueillie 

ce qui permettait de garantir son anonymat complet.  

Concernant les données personnelles du patient, nous n’avons recueilli que le sexe 

et l’âge afin de préserver la confidentialité. 
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6. Recrutement des patients au sein des laboratoires 
 

 L'ensemble du personnel des LBM était chargé de proposer aux patients de 

participer à l'étude. 

 

  Nous avons rencontré à plusieurs reprises les responsables des groupements 

de LBM afin de leur présenter notre travail et de perfectionner le questionnaire à 

l’aide de leurs suggestions.  

 

 Nous avons ensuite diffusé par e-mail à tous les biologistes participant : 

• Un courriel informatif expliquant les objectifs et la méthodologie de notre 

travail 

• La liste des LBM concernés 

• Le questionnaire de recueil des données (Annexe n°1) 

• Un mode d’emploi sur la façon de remplir le questionnaire avec des 

exemples concrets (Annexe n°2) 

• La lettre d’information et de non opposition à remettre aux patients 

concernés par l’étude (Annexe n°3) 

 

 Nous avons contacté par téléphone et courriels les biologistes de façon 

régulière au cours de notre étude afin de répondre à leurs questions et de s’assurer 

du bon remplissage des questionnaires.  

 

 
7. Analyse statistique des données 

 

 Les données ainsi recueillies ont été saisies sur le logiciel Excel et analysées 

sur le logiciel de traitement STATA / IC 13.0.  
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RESULTATS 
 

 

1. Participation des laboratoires d’analyses médicales 
 

 Sur les 31 LBM installés sur le territoire Grenoble-Alpes Métropole, 24 LBM 

des groupes Bio-sphère, Médi Bio et Oriade ont accepté de participer à notre thèse. 

Sept ont refusé, dont un du fait de sa spécialisation en assistance médicale à la 

procréation. Le taux de participation était donc d’environ 77%.  

 

 

2. Participation des patients 
 

 Au sein des LBM ayant accepté de participer à notre étude, aucun refus de 

patient n’a été comptabilisé. 

 

 Nous avons recueilli 617 questionnaires. Vingt n’étaient pas exploitables car 

ils étaient mal complétés avec des données incohérentes. Ils représentaient 3,24% 

des questionnaires recueillis. Il y a donc eu 597 patients inclus dans cette étude.  
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3. Caractéristiques démographiques des 597 patients inclus 
 

 L’échantillon était composé de 406 femmes et 191 hommes. La répartition en 

pourcentages est illustrée par la figure 2. 
 

Figure 2: Répartition des patients inclus selon le sexe 

 

F= Femmes 

H= Hommes 

 
 

 La moyenne d’âge était de 33,9 ans (± 12.5) avec un âge minimum de 10 ans 

et un âge maximum de 86 ans. La médiane des âges était de 31 ans. 

 

 Nous avons réparti les patients en quatre catégories en fonction de leur âge : 

Ø Catégorie 1 : patients d’âge strictement inférieur à 25 ans. 

Ø Catégorie 2 : patients d’âge supérieur ou égal à 25 ans et strictement 

inférieur à 30 ans. 

Ø Catégorie 3 : patients d’âge supérieur ou égal à 30 ans et strictement 

inférieur à 45 ans. 

Ø Catégorie 4 : patients d’âge supérieur ou égal à 45 ans.  
 

La tranche d’âge [30-45[ ans était la plus représentée avec 223 patients soit 

37,35% de l’effectif total (Tableau 1). Cinquante-six pour cent des patients avaient un 

âge supérieur ou égal à 30 ans.  
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Tableau 1 : Répartition des patients inclus dans les différentes tranches d’âge.* 

Catégories 
d'âge** 

 
Patients tous sexes confondus 

(n= 597) 

 
Hommes 
(n= 191) 

Femmes  
(n=406) 

1 142 (23,79) 34 (17,80) 108 (26,60) 

2 123 (20,60) 38 (19,90) 85 (20,94) 

3 223 (37,35) 78 (40,84) 145 (35,71) 

4 109 (18,26) 41 (21,47) 68 (16,75) 

 
* Les données sont des effectifs (avec pourcentages).  

** Catégorie 1 : âge<25 ans. Catégorie 2 : âge≥ 25 ans et <30 ans.                    

Catégorie 3 : âge≥30 ans et <45 ans. Catégorie 4 : âge ≥ 45 ans.   

 
 
 
 

4. Ordonnances des médecins généralistes 
 

 Les 61 questionnaires où la recherche de C. trachomatis n’était pas prescrite 

par le MG mais réalisée à l’initiative du biologiste n’ont pas été pris en compte dans 

cette partie. 

 

Dans 55,22% des cas, le MG ne précisait pas la technique de biologie à 

utiliser pour rechercher le C. trachomatis. Lorsqu’elle figurait sur l’ordonnance, la 

technique de biologie la plus souvent prescrite était la PCR (tableau 2).  
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Tableau 2 : Technique(s) de biologie prescrite(s) par les médecins généralistes 
pour rechercher le Chlamydia trachomatis avec répartition selon le sexe. * 

Technique(s) de biologie prescrite(s) 
sur l'ordonnance du médecin 
généraliste 
 

Patients 
tous sexes 
confondus 

(n= 536) 

Hommes 
(n=186) 

 

Femmes 
(n= 350) 

 
Technique de biologie non précisée sur 

l'ordonnance du médecin généraliste 296 (55,22) 79 (42,47) 217 (62,00) 

PCR 195 (36,38) 80 (43,01) 115 (32,86) 

Sérologie 40 (7,46) 24 (12,90) 16 (4,57) 

PCR + Sérologie 3 (0,56) 2 (1,08) 1 (0,29) 

Culture cellulaire 1 (0,19) 0 (0,00) 1 (0,29) 

Sérologie + une autre technique non 

précisée sur l'ordonnance 1 (0,19) 1 (0,54) 0 (0,00) 

 

* Les données sont des effectifs (avec pourcentages).  
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Tableau 3 : Technique(s) de biologie prescrite(s) par les médecins généralistes 
pour rechercher Chlamydia trachomatis avec répartition selon l’âge. * 

Technique(s) de biologie 
prescrite(s) sur l'ordonnance 
du médecin généraliste 
 

Catégorie	1**	

(n=130)	

	

Catégorie	2	

(n=114)	

	

Catégorie	3	

(n=191)	

	

Catégorie	4		

(n=101)	

	

Technique de biologie non 

précisée sur l'ordonnance 76	(58,46)	 66	(57,89)	 98	(51,31)	 56	(55,45)	

PCR 42	(32,31)	 32	(28,07)	 82	(42,93)	 39	(38,61)	

Sérologie 11	(8,46)	 14	(12,28)	 10	(5,24)	 5	(4,95)	

PCR et sérologie 0	(0)	 2	(1,75)	 1	(0,52)	 0	(0)	

Culture cellulaire 0	(0)	 0	(0)	 0	(0)	 1	(0,99)	

Sérologie + une autre technique 

non précisée sur l'ordonnance 1	(0,77)	 0	(0)	 0	(0)	 0	(0)	

 

* Les données sont des effectifs (avec pourcentages).  

** Catégorie 1 : âge<25 ans. Catégorie 2 : âge ≥ 25 ans et <30 ans.                 

Catégorie 3 : âge ≥ 30 ans et <45 ans. Catégorie 4 : âge ≥ 45 ans.   
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Les sites de prélèvement majoritairement prescrits par les MG pour rechercher 

le C. trachomatis étaient le PV chez la femme et l’urine du premier jet chez l’homme 

(tableau 4). 

 

 La recherche du C. trachomatis par prélèvement urinaire était prescrite sur 

178 ordonnances. La précision « urines du premier jet » était présente sur 106 

ordonnances, soit 59,55% des prescriptions de prélèvements urinaires. 

 

 Un prélèvement sanguin (± associé à un autre site de prélèvement) a été 

prescrit chez 44 patients : 27 hommes (61,36%) et 17 femmes (38,64%). Cela 

représente 8,21% de l’effectif total : 14,52% des hommes, et 4,86% des femmes. La 

répartition de ces patients selon les catégories d’âge est la suivante : 

• 12 patients < 25 ans (27,27%) 

• 16 patients ≥ 25 ans et < 30 ans (36,36%) 

• 11 patients ≥ 30 ans et < 45 ans (25,00%) 

• 5 patients ≥ 45 ans (11,36%). 

 

 La répartition des sites de prélèvement prescrits dans les différentes 
catégories d’âge est représentée tableau 5. 
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Tableau 4 : Site(s) de prélèvement prescrit(s) par les médecins généralistes 
pour rechercher le Chlamydia trachomatis avec répartition selon le sexe. * 

Site(s) de prélèvement prescrit(s)                     
par le médecin généraliste 

 

Patients 
tous sexes 
confondus 

(n= 536) 

Hommes  
(n= 186) 

 

Femmes 
(n=350) 

 
Prélèvement vaginal/col lors d’un examen 
gynécologique 227 (42,35) 0 (0) 227 (64,86) 
Urines du premier jet  102 (19,03) 74 (39,78) 28 (8,00) 
Urines (sans précision) 68 (12,69) 48 (25,81) 20 (5,71) 
Prélèvement sanguin 40 (7,46) 24 (12,90) 16 (4,57) 
Prélèvement urétral 34 (6,34) 30 (16,13) 4 (1,14) 
Auto-prélèvement vaginal  33 (6,16) 0 (0) 33 (9,43) 
Site de prélèvement non précisé par le 
médecin généraliste 13 (2,43) 2 (1,08) 11 (3,14) 
Prélèvement d’un écoulement urétral 3 (0,56) 1 (0,54) 2 (0,57) 
Prélèvement vaginal/col au cours d'un 
examen gynécologique + Prélèvement 
urétral 

3 (0,56) 
 

0 (0) 
 

3 (0,86) 
 

Prélèvement oro-pharyngé 2 (0,37) 1 (0,54) 1 (0,29) 
Urines du premier jet + Prélèvement 
urétral 2 (0,37) 2 (1,08) 0 (0) 
Urines du premier jet + Prélèvement 
sanguin 2 (0,37) 2 (1,08) 0 (0) 
Prélèvement rectal 1 (0,19) 1 (0,54) 0 (0) 
Auto-prélèvement vaginal + Urines (sans 
précision) 1 (0,19) 0 (0) 1 (0,29) 
Auto-prélèvement vaginal + Prélèvement 
vaginal/col au cours d'un examen 
gynécologique 

1 (0,19) 
 

0 (0) 
 

1 (0,29) 
 

Prélèvement vaginal/col au cours d'un 
examen gynécologique + Urines (sans 
précision) 

1 (0,19) 
 

0 (0) 
 

1 (0,29) 
 

Prélèvement vaginal/col au cours d'un 
examen gynécologique + Urines (sans 
précision) + Prélèvement Urétral 

1 (0,19) 
 

0 (0) 
 

1 (0,29) 
 

Prélèvement sanguin + Urines (sans 
précision) 1 (0,19) 1 (0,54) 0 (0) 
Prélèvement vaginal/col lors d’un examen 
gynécologique + Prélèvement sanguin  1 (0,19) 0 (0) 1 (0,29) 

 
* Les données sont des effectifs (avec pourcentages).  
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Tableau 5 : Site(s) de prélèvement prescrit(s) par les médecins généralistes 
pour rechercher le Chlamydia trachomatis avec répartition selon l’âge. * 

Site(s) de prélèvement prescrit(s)  
par le médecin généraliste 

Catégorie 
1** (n=130) 

Catégorie 
2 (n=114) 

Catégorie 
3 (n=191) 

Catégorie 
4 (n=101) 

Prélèvement vaginal/col lors d’un 
examen gynécologique 52 (40,00) 47 (41,23) 77 (40,31) 51 (50,50) 
Urines du premier jet  23 (17,69) 15 (13,16) 43 (22,51) 21 (20,79) 
Urines (sans précision) 14 (10,77) 14 (12,28) 26 (13,61) 14 (13,86) 
Prélèvement sanguin 11 (8,46) 14 (12,28) 10 (5,24) 5 (4,95) 
Prélèvement urétral 7 (5,38) 7 (6,14) 15 (7,85) 5 (4,95) 
Auto-prélèvement vaginal  16 (12,31) 8 (7,02) 8 (4,19) 1 (0,99) 
Site de prélèvement non précisé par 
le médecin généraliste 4 (3,08) 2 (1,75) 5 (2,62) 2 (1,98) 
Prélèvement d’un écoulement urétral 1 (0,77) 2 (1,75) 0 (0,00) 0 (0,00) 
Prélèvement vaginal/col au cours 
d'un examen gynécologique + 
Prélèvement urétral 

1 (0,77) 
 

0 (0,00) 
 

1 (0,52) 
 

1 (0,99) 
 

Prélèvement oro-pharyngé 0 (0,00) 1 (0,88) 1 (0,52) 0 (0,00) 
Urines du premier jet + Prélèvement 
urétral 0 (0,00) 1 (0,88) 1 (0,52) 0 (0,00) 
Urines du premier jet + Prélèvement 
sanguin 0 (0,00) 1 (0,88) 1 (0,52) 0 (0,00) 
Prélèvement rectal 0 (0,00) 0 (0,00) 1 (0,52) 0 (0,00) 
Auto-prélèvement vaginal + Urines 
(sans précision) 0 (0,00) 0 (0,00) 1 (0,52) 0 (0,00) 
Auto-prélèvement vaginal + 
Prélèvement vaginal/col au cours 
d'un examen gynécologique 

0 (0,00) 
 

0 (0,00) 
 

0 (0,00) 
 

1 (0,99) 
 

Prélèvement vaginal/col au cours 
d'un examen gynécologique + Urines 
(sans précision) 

0 (0,00) 
 

1 (0,88) 
 

0 (0,00) 
 

0 (0,00) 
 

Prélèvement vaginal/col au cours 
d'un examen gynécologique + Urines 
(sans précision) + Prélèvement 
urétral 

0 (0,00) 
 

0 (0,00) 
 

1 (0,52) 
 

0 (0,00) 
 

Prélèvement sanguin + Urines (sans 
précision) 1 (0,77) 0 (0,00) 0 (0,00) 0 (0,00) 
Prélèvement vaginal/col lors d’un 
examen gynécologique + 
Prélèvement sanguin  

0 (0,00) 
 

1 (0,88) 
 

0 (0,00) 
 

0 (0,00) 
 

 
* Les données sont des effectifs (avec pourcentages).  

** Catégorie 1 : âge<25 ans. Catégorie 2 : âge ≥ 25 ans et <30 ans.                 

Catégorie 3 : âge ≥ 30 ans et <45 ans. Catégorie 4 : âge ≥ 45 ans.   
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5. Actes réalisés par les biologistes 
 

C. trachomatis était recherché par les biologistes par une PCR (± associée à 

une sérologie en cas de prélèvement sanguin concomitant) dans 93,97% dans cas. 

Aucune culture cellulaire n’a été réalisée par les biologistes (tableau 6). 

 
 

Tableau 6 : Technique(s) de biologie réalisée(s) par les biologistes pour 
rechercher le Chlamydia trachomatis avec répartition selon le sexe. * 

Technique(s) de 
biologie réalisée(s) 

par le biologiste 

Patients tous sexes 
confondus               

(n= 597) 
Hommes 
(n=191) 

Femmes              
(n= 406) 

PCR 555 (92,96) 165 (86,39) 390 (96,06) 

Sérologie 36 (6,03) 22 (11,52) 14 (3,45) 

PCR et sérologie 6 (1,01) 4 (2,09) 2 (0,49) 

 

* Les données sont des effectifs (avec pourcentages). 
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Les sites majoritairement prélevés par les biologistes pour rechercher                

C. trachomatis étaient le PV chez la femme et les urines du premier jet chez l’homme 

(tableau 7).  

Aucun prélèvement d’un écoulement urétral n’a été effectué.  
Les prélèvements d’urine concernaient toujours des urines du premier jet. 

 

 

Tableau 7 : Site(s) de prélèvement réalisé(s) par les biologistes pour 
rechercher le Chlamydia trachomatis avec répartition selon le sexe. * 

Site(s) de prélèvement réalisé(s)                 
par les biologistes 
 

Patients tous 
sexes confondus 

(n= 597) 

Hommes 
(n= 191) 

 

Femmes 
(n=406) 

 
Prélèvement vaginal/col lors d’un 

examen gynécologique 293 (49,08) 0 (0) 293 (72,17) 

Urines du premier jet  208 (34,84) 152 (79,58) 56 (13,79) 

Auto-prélèvement vaginal  37 (6,20) 0 (0) 37 (9,11) 

Prélèvement sanguin 36 (6,03) 22 (11,52) 14 (3,45) 

Prélèvement urétral 14 (2,35) 11 (5,76) 3 (0,74) 

Urines du premier jet + Prélèvement 

sanguin 5 (0,84) 4 (2,09) 1 (0,25) 

Prélèvement oro-pharyngé 2 (0,34) 1 (0,52) 1 (0,25) 

Prélèvement rectal 1 (0,17) 1 (0,52) 0 (0) 

Prélèvement vaginal/col lors d’un 

examen gynécologique + 

Prélèvement sanguin  

1 (0,17) 

 

0 (0) 

 

1 (0,25) 

 

 

* Les données sont des effectifs (avec pourcentages).  

 
 
 
 
 



46	
	

6. Actes réalisés par les biologistes lorsque le site de prélèvement et/ou la 
technique de biologie n’étaient pas précisés sur l’ordonnance du 
médecin généraliste 
 

 Les 296 patients pour qui le MG avait prescrit la recherche du C. trachomatis 

sans préciser la technique de biologie ont tous été testés par PCR. 

 

 Chez les 2 hommes pour qui le site le prélèvement n’était pas précisé, un 

prélèvement d’urines du premier jet a été réalisé. 

 

 Chez les 11 femmes pour qui le site de prélèvement n’était pas précisé, les 

biologistes ont réalisé 6 PV (54,55%), 3 urines du premier jet (27,27%) et 2 auto-

prélèvements vaginaux (18,18%). 

 

 

7. Recherches de Chlamydia trachomatis réalisées à l’initiative des 
biologistes 

 
 Sur les 597 patients adressés au LBM par leur MG pour un prélèvement, 61 

ont bénéficié d’une recherche de C. trachomatis alors que cela n’était pas prescrit sur 

l’ordonnance. 

Il s’agissait de 56 femmes et 5 hommes.  

Il y avait 12 patients d’âge < 25 ans (19,67%), 9 d’âge ≥ 25 ans et < 30 ans 

(14,75%), 32 d’âge ≥ 30 ans et < 45 ans (52,46%), et 8 d’âge ≥ 45 ans (13,11%). 

La recherche du C. trachomatis était donc faite à l’initiative du biologiste dans 

10,22% des cas. 

 

 La technique de biologie réalisée était alors systématiquement une PCR 

(100% des patients).  

 

 Quant aux sites prélevés, il s’agissait toujours d’un prélèvement d’urines du 

premier jet chez l’homme. Chez les femmes, 55 (98,21%) ont bénéficié d’un PV et 

une seule a eu un auto-prélèvement vaginal (1,79%). 
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8. Modification de la prescription du médecin généraliste par le biologiste 
 

 Chez les 240 patients pour qui le MG avait prescrit la recherche de                    

C. trachomatis en précisant la technique de biologie à utiliser, 234 (97,5%) 

prescriptions ont été appliquées et 6 (2,5%) ont été modifiées par le biologiste. 

 

 Chez les 523 patients pour qui le MG avait prescrit la recherche de                      

C. trachomatis en précisant le site de prélèvement, 409 (78,20%) prescriptions ont 
été appliquées et 114 (21,80%) ont été modifiées par le biologiste. 

  



48	
	

DISCUSSION 
 

1. Population d’étude 

 

Au cours des cinq mois de notre étude, dans 24 LBM de Grenoble et son 

agglomération, nous avons recueilli 617 questionnaires.  

Vingt questionnaires n’ont pas été analysés car ils n’étaient pas exploitables.  

Nous avons donc inclus 597 patients adressés dans un LBM par leur MG et chez qui 

une recherche de C. trachomatis a été réalisée. Cinq cent trente-six recherches ont 

été prescrites explicitement par le MG et 61 ont été réalisées à la seule initiative du 

biologiste.  

 

Notre échantillon n’était pas exactement représentatif de la totalité de 

l’agglomération grenobloise puisque 77% des LBM ont accepté de participer à notre 

étude. 

On peut se demander si le refus des biologistes pouvait être lié à un moindre intérêt 

vis-à-vis du sujet de notre thèse. Cela pourrait impliquer des pratiques différentes de 

celles des LBM étudiés, notamment en ce qui concerne la modification des 

ordonnances. 

 

Le recrutement des patients était directement corrélé à l’implication des 

biologistes et du personnel du LBM. Nous avons régulièrement communiqué avec les 

biologistes afin de leur rappeler l’importance de leur participation et de répondre à 

leurs questions. Nos principaux interlocuteurs étaient les 3 chefs des groupes de 

LBM. Nous avons organisé des réunions afin d’exposer notre projet, d’identifier les 

difficultés posées et d’y répondre. Les autres biologistes participaient parfois à ces 

rencontres mais le plus souvent nous les contactions par courriel et si possible par 

téléphone. Tous ont reçu les courriels mais nous ne les avons pas tous rencontrés et 

quelques-uns n’ont pas pu être joints par téléphone. Les biologistes n’ont donc pas 

tous eu accès à la même information.  

 

Au sein des LBM participants, on peut imaginer que certaines recherches de 

C. trachomatis n’ont pas été enregistrées. Les principales raisons évoquées par les 

biologistes lors des rappels étaient : le manque de temps, la présence de biologistes 
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remplaçants qui n’avaient pas connaissance de notre étude pendant la période 

estivale, la multiplicité des intervenants au sein d’un même LBM.  

Certains échantillons tels qu’une sérologie ou un auto-prélèvement (vaginal ou 

urinaire) n’étaient pas systématiquement traités par le biologiste lui-même. De 

même, un prélèvement effectué au cabinet du MG et apporté par le patient au LBM 

pouvait être enregistré par la secrétaire sans l’intervention du biologiste. Les 

différents membres du personnel des LBM (secrétaires, techniciens, infirmiers…) ont 

été informés de notre projet et du mode de remplissage du questionnaire par le biais 

des médecins biologistes. Cette transmission indirecte des informations a pu être la 

source d’oublis.  

N’ayant pas accès aux données informatiques des LBM, il nous est impossible de 

savoir si le nombre de questionnaires collectés correspond bien au nombre de 

recherches de C. trachomatis réalisées en pratique pendant cette période. 

Nous ne pouvons donc pas quantifier ces oublis mais devant la fluctuation du 

nombre de questionnaires obtenus au cours du temps selon nos relances, les 

vacances et d’autres facteurs, on peut imaginer que ce nombre n’est pas 

négligeable.  

 

Nous n’avons pas collecté les éléments relatifs à l’indication de la recherche 

du C. trachomatis. Ainsi ces résultats concernaient à la fois le dépistage des patients 

asymptomatiques et les explorations des patients symptomatiques, ce qui peut limiter 

l’interprétation.   

 

On constate que la recherche de C. trachomatis concernait nettement plus 

souvent les femmes que les hommes. Cette majorité féminine peut être source 

d’interrogation. 

Les patientes consultent régulièrement pour des motifs gynécologiques : 

renouvellement de contraception, symptômes génitaux-urinaires. De plus,                   

C. trachomatis est responsable de complications parfois sévères chez la femme et 

peut causer une stérilité tubaire. 2,3,5 Il est donc possible que les MG pensent plus 

souvent à l’intégrer aux bilans de dépistage des IST chez la femme. 

Il se pourrait également que les femmes s’adressent plus facilement que les hommes 

à leurs MG pour parler sexualité et IST. 
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Nous avions choisi de séparer les patients en 4 catégories d’âge : < 25 ans,    

≥ 25 ans et < 30 ans, ≥ 30 ans et < 45 ans, ≥ 45 ans.  

Dans notre population d’analyse, c’est la tranche d’âge ≥ 30 ans et < 45 ans qui était 

la plus représentée avec 223 patients soit 37,35% de l’effectif total des participants. 

Par ailleurs il y avait peu de différence entre les autres catégories : 142 demandes 

(23,79%) chez les moins de 25 ans, 123 (20,60%) entre 25 et 30 ans et 109 

(18,26%) chez les plus de 45 ans. 

 

En 2011, l’INPES recommandait un dépistage, préférentiellement dans les 

lieux visités par les personnes ayant des comportements sexuels à risque : 18 

• Chez les femmes de moins de 25 ans et les hommes de moins de 30 ans, 

• Chez les femmes de plus de 25 ans et les hommes de plus de 30 ans 

multipartenaires ou ayant un nouveau partenaire.  

Dans notre étude, 26,60% femmes avaient moins de 25 ans et 20,94% avaient entre 

25 et 30 ans. Chez les hommes, la catégorie des moins de 30 ans représentait 

seulement 37,70% de l’effectif. 

Cet écart entre les recommandations et la pratique soulève plusieurs questions. Les 

patients de plus de 30 ans évoquent-ils plus facilement leur sexualité avec les MG ? 

A l’inverse, les plus jeunes s’adressent-ils préférentiellement aux centres à vocation 

de dépistage ou consultent-ils moins les médecins de manière globale ? 

Les patients de plus de 30 ans ont-ils plus de comportements sexuels à risque ou les 

MG recherchent-ils le C. trachomatis en excès dans cette population ?  

Une consultation auprès du MG dédiée à la sexualité serait intéressante afin de 

s’assurer que les plus jeunes disposent du suivi nécessaire. 

 

 

2. Techniques de biologie  
 

Dans plus de la moitié des cas (55,22%) la technique de biologie n’était pas 

précisée par le MG sur son ordonnance. Est-ce par manque de connaissance ou 

parce que les MG jugent inutile de préciser cette information ? 

En dehors de certains contextes bien particuliers (bilan d’infertilité, suspicion 

d’infection profonde) il semble qu’il y ait peu d’impact à ce que le MG ne précise pas 
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la technique biologique. En effet, lorsqu’elle n’était pas précisée, les biologistes 

réalisaient une PCR dans 100% des cas. 

 

La PCR était prescrite sur 36,94% des ordonnances des MG. Elle était plus 

souvent demandée chez les hommes (44,09% des cas) que chez les femmes 

(33,15% des cas). Quant aux biologistes, ils ont nettement favorisé cette technique 

puisqu’elle a été réalisée chez 93,97% des patients inclus. 

 

On note que 44 sérologies (soit 8,21% des recherches de C. trachomatis) ont 

été demandées. Chez l’adulte la sérologie n’a que très peu d’indications. Elle est 

prise en charge par l’assurance maladie en cas de suspicion d’infection haute ou de 

lymphogranulomatose vénérienne, bilan d’hypofertilité, diagnostic d’une arthrite 

réactionnelle ou de syndrome de Fiessinger-Leroy-Reiter. 10  

 D’expérience, ce sont des situations que l’on rencontre rarement en cabinet de 

médecine générale.  

La sérologie a été demandée dans 27,27% des cas chez des patients de moins de 

25 ans et dans 61,36% des cas chez des hommes.  

On peut se demander si la prescription de cette technique était justifiée et adaptée 

aux situations cliniques. Cependant nous n’avons pas recueilli les indications 

justifiant la recherche de C. trachomatis ce qui ne nous permet pas de conclure. 

Sur les 44 sérologies prescrites par les MG, seulement deux n’ont pas été réalisées. 

Cette prescription fait donc rarement l’objet d’une modification par les biologistes. 

Certains nous ont expliqué ne jamais modifier les ordonnances. D’autres les 

adaptent en fonction du contexte en discutant avec les patients ou appellent les 

médecins prescripteurs pour rediscuter l’indication avec eux. 

Rappelons que les sérologies ne transitent pas systématiquement par les médecins 

biologistes et ne peuvent donc pas toujours faire l’objet d’une modification.  

 

La recherche de C. trachomatis par culture cellulaire n’a plus d’indication et 

n’est plus recommandée si la PCR est disponible. 2,3  Cette information a bien été 

prise en compte par les MG et les biologistes puisqu’elle n’a été prescrite qu’une 

seule fois et n’a jamais été réalisée. 
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3. Sites de prélèvement  

 
Le PV était le site privilégié par les MG et les biologistes pour rechercher le       

C. trachomatis chez les femmes : il a été prescrit et réalisé chez respectivement 

66,86% et 72,41% des patientes. 

Cette technique a l’avantage de pouvoir associer la recherche de C. trachomatis à 

celle d’autres germes notamment chez les patientes symptomatiques. 

 

Chez les femmes on constate que très peu d’auto-prélèvements vaginaux ont 

été prescrits : 10,00% des demandes.  

Pourtant l’auto-prélèvement a montré une sensibilité et une spécificité équivalentes à 

celles d’un PV réalisé par un professionnel de santé. 3,15,20  

Il évite un examen au speculum plus invasif et souvent injustifié et respecte l’intimité 

des patientes. Plusieurs études ont montré la bonne acceptabilité de l’auto-

prélèvement. 11,12 Dans le cadre du bilan de dépistage des IST, il semble tout à fait 

adapté pour rechercher le C. trachomatis et le gonocoque, en complément d’un 

prélèvement sanguin pour les sérologies du Virus de l’immunodéficience humain, 

hépatites et syphilis. Par ailleurs les LBM fournissent volontiers les écouvillons aux 

MG, permettant de réaliser les auto-prélèvements au cabinet et ainsi de favoriser 

l’observance. 

Dans notre étude, il a été demandé dans 16 cas chez les patientes de < 25 ans, 8 

chez les ≥ 25 et < 30 ans et 10 chez les ≥ 30 ans. Il semble donc préférentiellement 

demandé chez les patientes les plus jeunes.  

Il apparait que les MG étaient réticents à prescrire l’auto-prélèvement vaginal. Est-ce 

par peur qu’il ne soit pas bien réalisé par les patientes ? Ou est-ce par manque de 

connaissance concernant cette technique et sa disponibilité en LBM ?  

 

Les biologistes ont réalisé 37 auto-prélèvements vaginaux (9,11% des 

femmes incluses) contre 35 prescrits par les MG. Ils ont donc effectué peu de 

modifications d’ordonnances en faveur de l’auto-prélèvement vaginal. 

Une hypothèse est qu’il y avait peu de prescriptions de PV avec une recherche de  

C. trachomatis isolée. En effet une recherche bactériologique (excepté recherche de 

gonocoque), mycologique ou virologique prescrite simultanément ne permettait pas 
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de modifier le PV pour un auto-prélèvement. Cela impliquerait que la majorité des 

recherches de C. trachomatis aient été réalisées à titre diagnostique ou que les MG 

prescrivaient des PV « tous germes » dans le cadre du dépistage IST. Notre 

questionnaire ne permettait pas de savoir si le C. trachomatis était le seul germe 

testé sur les PV ou s’il était associé à d’autres recherches. Cela limite l’interprétation 

de nos résultats. Nous aurions pu améliorer le questionnaire en faisant préciser le 

contenu de la prescription des PV. S’agissait-il d’une recherche de Chlamydia isolée 

(± gonocoque) ou associée à d’autres germes ? Cette information nous aurait permis 

de savoir combien de PV auraient pu être remplacés par un auto-prélèvement 

vaginal.  

La question financière mérite d’être soulevée. En effet, la réalisation d’un PV avec 

recherche de C. trachomatis par PCR est cotée B85 (22,95 euros) + KB3 (5,76 

euros) soit un total de 28,71 euros. En revanche lorsqu’un auto-prélèvement vaginal 

est réalisé, seule la PCR à 22,95 euros est cotée.  

On peut également penser que l’auto-prélèvement n’était pas non plus la méthode 

privilégiée par les biologistes. Plusieurs nous ont clairement dit ne pas vouloir le 

réaliser car ils n’ont aucun contrôle sur ce qui est fait par les patientes.  

 

Nous nous sommes interrogées sur les moyens à mettre en œuvre pour 

favoriser l’utilisation de l’auto-prélèvement vaginal par les médecins. Une mise à jour 

de leurs connaissances concernant la performance et la disponibilité de ce test 

paraitrait utile. De même, il pourrait être judicieux que les biologistes soient formés à 

la modification des ordonnances au profit du l’auto-prélèvement, quand cela est 

possible.  

Dans l’hypothèse que l’un des freins à l’usage de cette méthode soit la crainte d’une 

mauvaise réalisation du prélèvement, on pourrait imaginer qu’une plaquette 

d’information avec un schéma explicatif destinée aux patientes soit distribuée de 

façon systématique par le LBM ou par le médecin prescripteur, avant la réalisation 

d’un auto-prélèvement vaginal.  

Il pourrait également être bénéfique, au cours des campagnes de dépistage, 

d’insister sur le fait que la recherche des IST n’implique pas forcément un examen 

gynécologique, mais repose sur un prélèvement simple pouvant être réalisé par la 

patiente elle-même. Cette information pourrait inciter les femmes qui appréhendent 

l’examen gynécologique à se faire dépister. 
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A l’inverse, le PV pourrait être proposé comme alternative aux patientes qui craignent 

de ne pas savoir réaliser l’auto-prélèvement vaginal malgré les explications fournies.  

 

Chez les patients de sexe masculin, le prélèvement d’urine était 

majoritairement prescrit pour rechercher le C. trachomatis : 68,28% des patients. 

Chez les femmes, le prélèvement urinaire a été demandé dans 14,57% des cas.  

Bien que le prélèvement d’urine semble légèrement moins sensible chez la femme, 3  

il reste tout à fait adapté notamment chez les patientes qui refusent le PV ou l’auto-

prélèvement vaginal. Dans notre étude, nous n’avions pas accès aux motifs de 

prescription des médecins, il est donc impossible de savoir si ce site de prélèvement 

était adapté chez ces patientes. Deux hypothèses peuvent être formulées : soit un 

nombre non négligeable de patientes préfèrent le prélèvement d’urine au détriment 

du PV et de l’auto-prélèvement, soit les MG trouvent d’autres bénéfices à demander 

ce type de prélèvement.  

 

Lorsqu’un prélèvement urinaire était prescrit par le MG, la précision « urines 

du premier jet » était apportée dans 59,55% des cas (tous sexes confondus). L’oubli 

de cette précision était corrigé par les biologistes qui réalisaient systématiquement 

un prélèvement urinaire du premier jet. Cependant nous ne pouvons pas exclure un 

possible biais de déclaration de la part des biologistes. En effet il n’était pas possible 

de vérifier que les patients aient été correctement informés sur la nécessité de ne 

prélever que le premier jet d’urines. De même nous n’avons pas collecté 

d’information concernant la dernière miction avant prélèvement ainsi que le volume 

recueilli. Or un prélèvement urinaire doit être réalisé au moins une heure après la 

dernière miction et sur un volume supérieur à 20 mL. Comme pour l’auto-

prélèvement vaginal, il serait intéressant d’évaluer les instructions données au 

patient avant la réalisation de ce prélèvement.  

 

Chez les hommes le prélèvement d’urines du premier jet a été réalisé dans 

81,68% des cas par les biologistes ce qui semble en accord avec les 

recommandations actuelles. Chez les femmes, il a été réalisé dans 14,04% des cas.  

Le prélèvement d’urine est donc un site de prélèvement utilisé de manière non 

négligeable par les MG et les biologistes pour la recherche du C. trachomatis chez la 

femme.  
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Le prélèvement urétral a été demandé sur 40 ordonnances. Il a été prescrit 

chez 17,21% des hommes alors qu’il s’agit d’un geste plus invasif qu’un prélèvement 

urinaire et qui ne présente pas une sensibilité et une spécificité supérieures. 3,4 

On peut se demander pourquoi les MG continuent à prescrire ces prélèvements 

urétraux. Ces ordonnances pourraient reposer sur des habitudes de prescription et 

sur le manque de mise à jour des connaissances de certains MG. 

Sur les 8 prélèvements urétraux prescrits chez les femmes, 3 ont été réalisés et sur 

les 32 demandés chez les hommes, 11 ont été réalisés. On constate donc que ce 

site de prélèvement fait le plus souvent l’objet d’une modification d’ordonnance par 

les biologistes. On peut s’interroger sur le fait que cela ne soit pas systématiquement 

remplacé par un prélèvement urinaire chez l’homme. Est-ce par volonté de respecter 

l’ordonnance du prescripteur ? Par manque de communication avec les MG ? Par 

méconnaissance ? 

 

Le site de prélèvement n’était pas précisé dans seulement 2,43 % des cas. 

Ces ordonnances incomplètes pouvaient être source d’erreurs puisque tout site 

potentiellement infecté doit être prélevé. Lorsque les sites de prélèvement ne sont 

pas inscrits sur l’ordonnance, le biologiste doit donc interroger le patient sur sa 

symptomatologie et ses pratiques sexuelles. Cela peut être gênant pour le patient et 

entrainer une déclaration erronée. On peut imaginer aussi que le biologiste ne 

réinterroge pas systématiquement le patient et choisisse parfois de façon arbitraire le 

site à prélever.  

 

Trois prélèvements d’un écoulement urétral ont été demandés (2 femmes et 1 

homme). On peut donc penser que sur 536 patients chez qui les MG ont cherché un 

C. trachomatis, très peu présentaient une symptomatologie bruyante à type d’urétrite. 

 

Deux prélèvements oro-pharyngés et un prélèvement rectal ont été prescrits 

et réalisés. Au total, seuls 3 prélèvements locaux extra génito-urinaires ont donc été 

demandés et il n’y a eu aucun ajout par les biologistes. Pourtant, il est recommandé 

de prélever tous les sites potentiellement infectés.  2,3 

On peut supposer que ces sites sont rarement prélevés car les MG oublient de les 

prescrire et que les biologistes ne pensent pas à les proposer. Ou bien les MG, ainsi 
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que les biologistes, n’osent-ils pas aborder la question des rapports sexuels oraux et 

anaux avec leurs patients ? Certaines pratiques sexuelles seraient-elles taboues ?   

Il serait intéressant d’évaluer comment les MG abordent la sexualité au cours de 

leurs consultations : éprouvent-ils une gêne à évoquer certains sujets ? Sont-ils 

moins bien formés que les médecins des centres de dépistage ? La courte durée des 

consultations de médecine générale représente-t-elle un facteur limitant pour parler 

de sexualité ?  

 

Pour mieux comprendre ces prescriptions, il serait intéressant de réaliser une 

étude visant à connaitre les questions posées par le MG avant la prescription d’un 

bilan d’IST. De même, il faudrait analyser selon quels arguments les MG choisissent 

de prescrire les différents sites de prélèvement. 

 
 

4. Recherches de Chlamydia trachomatis réalisées à l’initiative des 
biologistes 

 

Pour 61 patients la recherche de C. trachomatis n’était pas prescrite par le MG 

mais réalisée directement à l’initiative du biologiste. Quarante de ces patients (soit 

65,57%) avaient plus de 30 ans. 

 

Pour les 56 femmes concernées, 55 PV lors d’un examen gynécologique ont 

été réalisés contre seulement un auto-prélèvement. Pour les 5 hommes, le premier 

jet d’urine a été systématiquement pratiqué. 

 

On peut se demander pourquoi les biologistes ont décidé de rechercher le        

C. trachomatis sans que cela ne soit prescrit et notamment chez des patients de plus 

de 30 ans. La case « remarques » de notre questionnaire permettait aux biologistes 

d’expliquer leur ajout. Malheureusement elle n’a pas toujours été remplie. Beaucoup 

d’entre eux nous ont expliqué rajouter systématiquement la recherche du                  

C. trachomatis sur les prélèvements génitaux des femmes en période d’activité 

sexuelle. Pourtant cette pratique ne repose sur aucune preuve scientifique. En 

revanche certaines remarques étaient pertinentes et semblaient justifier la recherche 
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du C. trachomatis. Nous pouvons citer les exemples suivants : « patiente de 22 ans 

adressée pour bilan de dépistage des IST », « patiente de 28 ans contrôlée après 

traitement », « patiente de 22 ans avec un PV simple prescrit et contexte de rapport 

sexuel à risque ». 

 

Il serait intéressant de mener une étude auprès des biologistes pour cerner de 

manière plus précise dans quelles conditions ils modifient ou ajoutent des éléments 

sur les ordonnances des MG. Les consultent-ils systématiquement lorsqu’ils ne 

comprennent pas une prescription, la trouvent inadaptée ou incomplète ? Y a-t-il des 

progrès à faire sur la communication entre confrères pour que chacun puisse 

améliorer ses pratiques ? Favoriser la rencontre entre biologistes et médecins 

prescripteurs d’un même secteur géographique pourrait permettre une meilleure 

cohérence dans la prise en charge des patients.  
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CONCLUSION 
 

Notre thèse avait pour objectifs de faire un état des lieux des pratiques des 

MG concernant la recherche du C. trachomatis, et d’observer la façon dont les 

biologistes modifiaient ou appliquaient leurs ordonnances.  

 

Nous avons constaté que la technique de prélèvement n’était la plupart du 

temps pas précisée sur les ordonnances des MG. Cela n’avait que peu d’impact 

puisque les biologistes réalisaient systématiquement une PCR. La sérologie était 

demandée chez 8,21% des patients et ne faisait que très peu l’objet de modification 

par les biologistes. Il s’agit pourtant d’un examen aux indications restreintes et qui n’a 

aucun intérêt dans le dépistage et le diagnostic des infections uro-génitales basses. 

 

Les sites de prélèvement privilégiés par les MG, comme par les biologistes 

étaient le PV chez la femme et les urines du premier jet chez l’homme. Peu d’auto-

prélèvements ont été demandés et réalisés chez les femmes. Les prélèvements oro-

pharyngés et rectaux ne représentaient qu’une minorité des prélèvements. 

 

Soixante et une recherches de C. trachomatis ont été réalisées à l’initiative 

des biologistes. Elles concernaient principalement les femmes et un PV était le plus 

souvent pratiqué.  

 

Il persistait donc des lacunes tant dans la prescription que dans l’adaptation 

des ordonnances. La principale limite de notre étude était de n’avoir aucun élément 

sur les motifs de prescription et le contexte clinique. Il faudrait donc approfondir ce 

travail et enquêter directement auprès des MG et des biologistes pour analyser leur 

raisonnement lorsqu’ils recherchent le C. trachomatis. 

 

La connaissance précise des techniques de biologie relève-t-elle des 

compétences du MG ou est-ce finalement la responsabilité du biologiste ? Le rôle du 

biologiste ne serait-il pas également de modifier les ordonnances lorsque le site de 

prélèvement semble inadapté ou qu’un geste invasif peut être évité ? 
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Cependant le MG est souvent consulté en premier recours et constitue un 

interlocuteur de confiance pour les patients. Il se doit donc de pratiquer un 

interrogatoire exhaustif afin de prescrire avec précision la recherche du                     

C. trachomatis au niveau de tous les sites potentiellement infectés. 

 

La sexualité est un sujet sensible qu’il est difficile d’évoquer en consultation de 

médecine générale. Les difficultés rencontrées sont très dépendantes de la 

personnalité et du vécu du patient, comme du médecin. Au cours de notre formation 

nous n’avons pas acquis les compétences suffisantes pour aborder sereinement ce 

sujet. Il serait pertinent d’intégrer la sexualité aux formations à la communication en 

médecine générale, par exemple à travers des jeux de rôle. 

 

La fréquence des complications imputables à C. trachomatis chez les patients 

infectés est mal connue. Le Centre national de référence de Bordeaux réalise 

actuellement un essai clinique randomisé incluant 4 000 étudiantes (PID-Prev) afin 

d’évaluer l’incidence de ces complications, l’impact du dépistage sur les 

recontaminations potentielles et de recueillir des données économiques. 15  

 

En France, à l’heure actuelle il n’existe pas de recommandation claire 

concernant le dépistage du C. trachomatis et de nombreuses questions restent en 

suspens. Un dépistage systématique dans la population générale serait-il efficace et 

bénéfique ? Permettrait-il de réduire l’incidence des complications ? La question du 

coût d’un dépistage systématique reste débattue.  

La HAS travaille actuellement sur la réévaluation de la stratégie de dépistage des 

infections à C. trachomatis. Dans ce cadre elle a réalisé une enquête nationale de 

décembre 2016 à janvier 2017 afin d’établir un état des lieux des pratiques dans les 

centres à vocation de dépistage. Les résultats de cette enquête devraient conduire à 

la publication de nouvelles recommandations fin 2017. 15 
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ANNEXES 
 
ANNEXE N°1 : Questionnaire à remplir par le personnel des laboratoires. 
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ANNEXE N°2 : Mode d’emploi pour le remplissage du questionnaire à 
destination du personnel des laboratoires.  
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ANNEXE N°3 : Formulaire d’information et de non-opposition. 
 

 
 

 

 

[Données à caractère personnel]

[Données à caractère personnel]

[Données à caractère personnel]




